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Art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement pour l’Intérieur est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le treize mai deux 
mille onze.

Le Ministre d’Etat,
M. roger.

 

ANNExE à L’ARRêté MINIstéRIEL N° 2011-279 
DU 13 MAI 2011 FIxANt LEs DROIts D’ENtRéE AU stADE 
NAUtIqUE, à LA sALLE DE MUsCULAtION AINsI qU’AUx 

VIsItEs DU stADE LOUIs II.

Désignation tarifs

PISCINE :

Entrée 2,60 E 
Entrée 1/2 tarif 1,30 E 
Carte de 10 entrées 21,00 E
Carte de 10 entrées 1/2 tarif 10,50 E 
sauna 6,00 E 
Carte de 10 entrées sauna 52,00 E 
Aquagym 6,00 E 
Carte de 10 entrées aquagym 52,00 E 
Leçons 9,50 E 
Carte de 10 leçons 85,00 E 
Carte de 10 entrées triathlon 13,50 E

SALLE DE MUSCULATION :

séance 10,00 E 
Carnet de 10 entrées 83,00 E 
Abonnement mensuel 63,00 E 
Abonnement annuel 462,00 E 
Abonnement couple trimestriel 258,00 E 
Abonnement couple semestriel 480,00 E 
Abonnement couple annuel 775,00 E 
Abonnement mensuel sportifs de haut niveau 20,00 E 
séance musculation / entrée Piscine 11,70 E 
Carnet de 10 entrées Musculation/Piscine 11,00 E 
Abonn. Mensuel Musculation/Piscine 75,00 E 
Associations (hors abonnement) 5,00 E 

VISITE DU STADE :

Entrée 5,00 E 
Entrée ½  tarif 2,50 E 
Entrée groupe 2,50 E 

 

Arrêté Ministériel n° 2011-280 du 16 mai 2011 
maintenant, sur sa demande, une fonctionnaire en 
position de disponibilité.

Nous, Ministre d’Etat de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires de 
l’Etat, modifiée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant les 
conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, modifiée, 
susvisée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 16.714 du 17 mars 2005 portant 
nomination et titularisation d’un Professeur des écoles dans les 
établissements d’enseignement ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2010-583 du 22 novembre 2010 plaçant, sur 
sa demande, une fonctionnaire en position de disponibilité ;

Vu la requête de Mme stéphanie Mele en date du 30 mars 2011 ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 27 avril 
2011 ;

Arrêtons :

Article PreMier.

Mme stéphanie luciANo, épouse Mele, Professeur des Ecoles dans 
les établissements d’enseignement, est maintenue, sur sa demande, en 
position de disponibilité, jusqu’au 25 novembre 2011.

Art. 2.

Le secrétaire Général du Ministère d’Etat et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

 Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le seize mai deux 
mille onze.

Le Ministre d’Etat,
M. roger.

 

Erratum à l’arrêté ministériel n° 2011-265 du 6 mai 2011 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée «Squarelectric», au 
capital de 1.828.800 euros, publié au Journal de 
Monaco du 13 mai 2011.

Il fallait lire page 884 :
....................................................................................................................

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 4 mai 
2011 ;

Au lieu du 2 mars 2011.

Le reste sans changement.

 
 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX
 

Arrêté Municipal n° 2011-1529 du 6 mai 2011 portant 
nomination d’une Attachée dans les Services Communaux 
(Police Municipale).

Nous, Maire de la Ville de Monaco,

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l’organisation communale, 
modifiée ;

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des fonctionnaires 
de la Commune, modifiée ;

Vu l’arrêté municipal n° 2007-2256 du 13 septembre 2007 portant 
nomination et titularisation d’un agent contractuel dans les services 
Communaux (Police Municipale) ;


